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INTRODUCTION 

Le 18 décembre 2012, M. 
nationale, a décidé de confier à M. François Cornut-Gentille et à M. Régis Juanico 

Parlement de la loi de règleme
contrôle des politiques publiques par les parlementaires. 

Cette mission faisait suite à une recommandation du rapport 
 (1) 

par M. Christian Eckert et M. François Cornut-Gentille, sur la révision générale 
des politiques publiques (RGPP). 

rédacteurs de ce rapport de faire progresser 
« e la dépense 

publique » et de « concevoir et mettre en place de nouvelles procédures 

de règlement bien plus adaptée que le débat budgétaire pour ces travaux 
 ». 

Dans ce cadre, la conférence des Présidents du 23 avril dernier a décidé 
 

des politiques publiques en y associant la commission des Finances et les 
commissions compétentes au fond. 

Ces missions notamment sur les travaux 

 

Pour cette première expérimentation, trois politiques publiques ont été 
retenues : 

  ; 

  ; 

 le soutien au sport professionnel et les solidarités avec le sport amateur. 

ce dernier thème. 

associe pour la commission des affaires 
Culturelles, M. Guénhaël Huet et pour la commission des Finances, M. Régis 
Juanico, Rapporteur spécial des crédits de la mission Sport, jeunesse et vie 

associative. 

                                                 
(1) Rapport d'information n° 435 déposé le 22 novembre 

 4019) 
du 1er révision générale des politiques publiques (RGPP) et présenté 

par MM. François Cornut-Gentille et Christian Eckert. 
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I.  ÉVALUATION DE LA POLITIQUE DE SOUTIEN AU SPORT 
PROFESSIONNEL 

A.  LE CADRAGE DE LA MIS ÉVALUATION 
LE GOUVERNEMENT 

mené e des 
acteurs publics concernés : État, collectivités locales, organismes sociaux et 
opérateurs. 

s 
publiques doit permettre de « construire une vision collective des enjeux, des 

objectifs, des chaque politique 
publique. »(1) 

publique 
(CIMAP) a ainsi établi le 18 décembre 2012 un premier cycle de vingt-six 
évaluations de politiques publiques, parmi lesquelles la politique de soutien au 
sport professionnel. s a été lancé en janvier 2013. 

« Soutien au sport professionnel », dont les rapporteurs ont eu connaissance, la 
politique publique en faveur du utour de deux axes principaux : le 
soutien au sport de haut niveau et le développement des activités physiques et 
sportives pour tous. 

Le bilan stratégique du rapport annuel de performance, annexé au projet 
de loi de Règlement du programme 219 Sport de la mission Sport, jeunesse et vie 
associative, qui 
publique, en précise par ailleurs les priorités 
pratique sportive ; soutien individuel aux sportifs de haut niveau qui en ont le plus 
besoin 'intégrité des sportifs ; promotion 
de la santé par la pratique sportive. 

À 
nombreux acteurs 
mouvement sportif, les entreprises et les ménages. 

Parmi les insuffisances supposées de cette politique publique, la lettre de 
 souligne les financements multiples, diffus et 

échelons de responsabilités 
publiques (État, régions, départements, bloc communal) et qui concernent le 
fonctionnement du mouvement sportif et des clubs sportifs, la construction et la 
rénovation des équipements sportifs et le cas échéant le sport professionnel. Il 
convient de noter que les entreprises et les ménages contribuent également à ce 
financement. 

                                                 
(1) Relevé de décisions du CIMAP du 18 décembre 2012. 
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La lettre de cadrage constate par ailleurs que la question des transferts 
financiers entre sport professionnel et sport amateur doit être mieux évaluée et 
dresse a priori  ces transferts financiers. 

énéraux chargée de cette évaluation (1) a 
présenté le 28 mai dernier, 
des Sports, un diagnostic sur la politique publique de soutien, notamment public, 

anismes de solidarité avec le sport 
amateur (la présentation de ce diagnostic est jointe en annexe). 

Au-delà du diagnostic présenté, des pistes de réformes ont été esquissées. 

 Valérie Fourneyron, ministre des 
Sports a p  et de 

 quatre thèmes : 

  ; 

  ; 

 l es collectivités ; 

 la solidarité entre le sport professionnel et le sport amateur. 

Les sur la question 
de la solidarité entre sport professionnel et sport amateur. 

conclusions et dans la foulée de  de loi de règlement des 
 

Parlement  

B.  LE DIAGNOSTIC S TRANSFERTS FINANCIERS 
ENTRE SPORT PROFESSIONNEL ET SPORT AMATEUR 

de la MAP a 
présenté le 28 mai 2013 au ministère des Sports les conclusions de la phase de 
diagnostic de cette évaluation. 

Les inspecteurs se sont 
pour constater que le était relativement difficile à cerner. 

En effet, il apparaît que les frontières entre le sport professionnel et le 
sport amateur recouvrent des réalités différentes en fonction de la discipline 
observée et que si les solidarités entre sport professionnel et sport amateur 
existent, elles sont multiformes et souvent non explicites. 

                                                 
(1) M.   IGF. 
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Dressant le panorama du secteur sportif professionnel en France et des 
politiques publiques en direction du sport professionnel, notamment la promotion 
de la pratique sportive et le renforcement du lien social, mais aussi les actions qui 
concourent à la transparence financière et la bonne gestion des structures 
sportives, l
particulièrement la question du renforcement des solidarités entre sport 
professionnel et amateur et celle de la maîtrise des enceintes sportives. 

les mécanismes de solidarité entre sport professionnel et sport amateur, la mission 
soulève un certain nombre de questions et relève notamment que : 

 de nombreux événements sportifs diffusés en France échappent à 
roits de diffusion télévisuelle (taxe « Buffet ») ; 

 l
Centre national de développement du sport 

(CNDS) ; 

 le principe de solidarité financière entre les ligues professionnelles et les 
fédérations mériter  ; 

 le contrôle des relations entre sociétés sportives et associations est 
insuffisant, l ant parfois au financement de la société 
sportive. 

Ces constats rejoignent assez largement ceux exprimés par la Cour des 
comptes dans son rapport public thématique « Sport pour tous et sport de haut 

niveau, pour une réo  » publié en janvier 2013. 

professionnel recèle de nombreux coûts cachés 
tions des établissements publics, 

lutte contre le dopage dans les championnats nationaux, aides du CNDS à la 
construction et à la rénovation des équipements sportifs), que les aides des 
collectivités locales sont peu contrôlées et évaluées, que les aides d
fédérations et aux sportifs ne sont pas suffisamment ciblées et que la gestion des 
équipements sportifs reste largement inadaptée. 

Là encore, ces critiques font écho aux positions défendues par la Cour de 
comptes. 
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C.  LES PISTES DE RÉFORMES PROPOSÉES PAR LA MISSION 
 

Au cours de la réunion de présentation de son diagnostic du 28 mai 
dernier

t 
professionnel et la solidarité avec le sport amateur. 

1.  Vers une évolution de la gouvernance du sport professionnel 

pistes de réformes proposées par 
s est prônée une évolution de la gouvernance du sport 

professionnel. 

Il , pour les inspecteurs de la MAP de chercher les 
moyens de mieux caractériser le sport professionnel dans le code du sport 
(compétitions, cl  

dapter le statut des fédérations et des ligues 
afin de . Il faut aussi 
des organismes de contrôle. 

tiliser les dispositifs prévus par la législation 
française et européenne relatifs à la régulation des compétitions, notamment sur 
les aspects de protection de la formation, et de 
maîtrise de la masse salariale (« salary cap »), etc. 

2.  Approfondir les mécanismes de solidarité entre sport professionnel et 
sport amateur 

recommande de redéfinir la solidarité entre sport 
professionnel et sport amateur. 

Pour cela, il est préconisé de préciser le principe et les modalités 
de la solidarité financière entre les ligues professionnelles et les fédérations. 

également de r
relations entre les sociétés sportives et les associations support

ssurer une meilleure transparence des flux financiers. 

Enfin, il est demandé de lancer les études visant à renforcer  
redistributif des interventions du CNDS. 

En ce qui concerne cet important opérateur , le rapport annuel de 
performance annexé au projet de loi de règlement rappelle que l
marqué le début de son plan de redressement. Pour le Gouvernement, i

 sport pour tous au plan 
territorial  
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 millions d'euros en 2012 
quand ses dépenses ont été de 275,9 . 

Les concours financiers du CNDS attribués sous forme de subventions 

territoriales et à certains organismes sportifs ont été estimés à 272,6 millions 

hauteur de 86,02 millions d'euros. 

Dans le cadre de son plan de redressement, le CNDS a annulé sa 
 23  en 

 

La contribution du CNDS, par voie de fonds de concours, aux actions 
fédérales en faveur du développement de la pratique sportive a été 
de 19,5 
en 2012. 

Cette année encore la Cour des comptes dénonce, dans sa note sur 

recommande pour des motifs de régularité budgétaire de « mettre fin au recours 

au CNDS par la voie du fonds de concours ou à défaut le réduire à due 
concurrence de la rédu  ». 

Les rapporteurs soutiennent cette recommandation et demandent de mettre 
fin progressivement au fonds de concours du CNDS et engager des discussions 

Éducation nationale sur la prise en charge des dépenses liées 
à l'accompagnement éducatif, évaluées à 13 l'an dernier, sans 
pour autant diminuer les subventions au- demandé aux 
fédérations, dans le cadre plus général de la réduction des dépenses budgétaires. 

3.   locales 
 

La mission de la MAP propose de  des 
autorités publiques, État et collectivités locales, et pour cela recommande de 
m
objectifs évaluables. 
surface économique des disciplines et des revenus des sportifs. Il conviendrait 
aussi, selon les propositions des inspecteurs de r
des collectivités aux clubs sportifs professionnels. 

poursuivre la banalisation du statut des sociétés sportives rmoniser les 
conditions de la concurrence entre clubs professionnels (taxe sur les spectacles, 

dapter le modèle de promotion/relégation pour protéger 
les investissements, de clarifier le rôle respectif des collectivités territoriales et des 
clubs sportifs dans le financement et la gestion des enceintes sportives et de 
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r
européen (contrôle de gestion et fairplay financier, formation, droit social, 

 

II.  LES PROPOSITIONS DE TION 

Les rapporteurs de la souhaitent ici rappeler que 

la politique publique de soutien aux mécanismes de solidarité entre sport 
professionnel et sport amateur. 

Ils ont pour cela rencontré de nombreux acteurs du monde sportif, 
notamment les représentants du Comité national olympique et sportif français 
(CNOSF), ceux des principales fédérations et ligues professionnelles, mais aussi 

événements sportifs, des partenaires publics et privés 
finançant le sport, des économistes 
du sport, ainsi que le CSA pour étudier les aspects de retransmission 
audiovisuelle. 

Ces auditions ont permis de compléter utilement les informations issues 
des travaux de la 

sport professionnel et sport amateur. 

A.  MIEUX CONNAÎTRE POUR MIEUX ÉVALUER 

1.  Créer un observatoire ort 

L
rattachent
la fois globale et exha appréhender 
notamment les recettes et dépenses générées par les acteurs du sport, les flux 
financiers entre sport professionnel et amateur et les retombées sur les territoires. 

À ce titre, l
confirmer ce que la Cour des comptes constatait dans le rapport thématique 
consacré au sport : « Pour servir sa fonction stratégique et mieux assurer sa 

  ort reste mal 

-

cohésion sociale. Le développement de la connaissance dans ces domaines 

viendrait u  en 

permettant de mieux les orienter ». 
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Certes, il est possible de présenter un certain nombre de données 
économiques : le CNOSF a ainsi transmis aux rapporteurs, un récapitulatif sous 
forme de chiffres-clés  (cf. annexe 3). 

Cependant ces données proviennent de nombreuses sources différentes. 
Sans douter a priori de leur fiabilité, elles mériteraient pour le moins être 
consolidées. 

En effet, bien que le ministère des Sports publie de nombreuses données 
socio-économiques relatives au sport à ce jour de compte satellite 

globale du cadre central de la comptabilité nationale, 

tourisme. 

Les rapporteurs estiment indispensable servatoire 

 : sans connaissance 
complète des éléments sociaux-

en effet à une gageure. De même il est 
particulièrement important de suivre la jurisprudence relative au droit du sport 
professionnel qui connaît constamment des évolutions. 

Proposition n° 1 et de 
. 

Les rapporteurs laissent le soin au Gouvernement de définir les modalités 
 dont les 
 

Selon les informations transmises à vos rapporteurs, un projet sur ce sujet 
Association 

nationale des ligues de sport professionnel (ANLSP) et du Centre de droit et 
d'économie du sport (CDES), qui pourra sans doute utilement servir appui pour 
le Gouvernement dans la mise en place de cet observatoire. 

2.  Mieux identifier les dépenses fiscales en faveur du sport 

De manière plus circonscrite au domaine budgétaire, il est également un 
domaine où les informations transmises au Parlement et plus généralement aux 
citoyens manquent de précision : les dépenses fiscales relatives au secteur sportif 
rattachées aux programmes de la mission Sport, jeunesse et vie associative. 

Le rapport annuel de performances de cette mission indique que seules 
deux dépenses fiscales sont rattachées au programme Sport. 
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Elles concernent deux mesures : 

arbitres et les juges sportifs, évaluée à 16 la déduction 

 
pas chiffrée dans le rapport annuel de performances. 

Le deuxième programme de la mission, Jeunesse et vie associative, se 
caractérise par contre par le niveau particulièrement élevé des dépenses fiscales 
qui y sont rattachées : elles représentent en effet 2 214 
soit dix fois plus que les crédits consommés sur ce programme. À elle seule, la 
dépense fiscale  représente 1 190 millions 

 

Or, rien ne permet dans les documents budgétaires de caractériser les 
domaines associatifs sur lesquels se portent ces dons. Il en est de même des autres 
dépenses fiscales du programme, notamment la 
dons faits par les entreprises à des   général qui a 
été estimée à 700 012. 

La Cour des comptes 
suivi et une évaluation de ces dépenses fiscales er un 
bilan de leur efficacité. 

Les rapporteurs souhaitent plus particulièrement que soit 
de ces dépenses 
professionnel ou amateur. 

Proposition n° 2 : Procéder à une évaluation complète des dépenses 
fiscales rattachées à la mission Sport, jeunesse et vie associative (mécénat, 
dons permettant de juger de leur efficacité et de leur impact sur le 
développement du secteur sportif. 

budgétaires actuelles amènent à reconsidérer le bien-
dépenses fiscales. Cependant les rapporteurs souhaitent, afin de répondre aux 
besoins de stabilité et de visibilité des acteurs du secteur sportif, le maintien des 
dispositifs fiscaux en faveur du mécénat sportif et les réductions fiscales pour les 
dons aux associations, ou encore les fonds de dotation (cf. infra). 

3.  de la  % 

Bien que non directement lié à la problématique de la solidarité entre le 
sport professionnel et le sport amateur, les rapporteurs ont été alertés par les 
représentants du football professionnel sur les conséquences potentielles  
pour les clubs professionnels français, selon eux, le projet 
contribution exceptionnelle de 75 % due par les entreprises sur les salaires annuels 
supérieurs à 1 . 
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Les rapporteurs estiment difficilement justifiable auprès de nos 
concitoyens une exception pour le secteur du foot dans ation de cette 
contribution exceptionnelle. 

Sans remettre en cause, ni le bien-fondé, cette 
mesure fiscale 
sportif et qui ne devrait toucher  de joueurs du championnat 
français act la concernant 
soit la plus complète et la plus exhaustive possible. 

En effe l est vraisemblable que des clubs comme le Paris 
Saint-Germain disposent de la surface financière 
suffisante pour faire face à cette augmen
même pour les autres clubs du championnat français. 

étudiées avec soin. 
mettrait davantage encore 
professionnel français. 

 

Proposition n° 3 : Étudier, en y associant les représentants du football 

exceptionnelle de 75 % due par les entreprises sur les salaires annuels supérieurs à 
1  

ité 
-

 

Les rapporteurs souhaitent enfin, concernant la fiscalité des clubs 
professionnels de football, que soit trouvée une solution à la situation particulière, 

fiscal, du club de la principauté monégasque. Il est à craindre en 

voir le 
championnat de France de ligue 1, en lui permettant par exemple de consacrer 
davantage de dépenses dans le recrutement. 

B.  CONFORTER LES RESSOURCES DU CNDS 

de la politique de développement du sport pour tous au niveau 
territorial. Cet établissement tient un rôle pivot de solidarité et de réduction des 
inégalités d'accès à la pratique sportive sur les territoires. 

Le CNDS est actuellement financé par un ensemble de taxes qui lui sont 
directement affectées, qui en 2012 se répartissaient ainsi : 
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 un prélèvement au taux de 1,8 % sur les mises de la Française des Jeux 
(FDJ), hors paris sportifs, plafonné à 173,8 millions d'euros ; 

 un prélèvement à titre temporaire au taux de 0,3 % (entre 2011 et 2015) 
plafonné à 24  ; 

 un prélèvement au taux de 1,8 % sur les mises des paris sportifs en ligne, 
plafonné à 31 millions d'euros ; 

 un prélèvement au taux de 5 % sur la vente des droits de retransmission 
des manifestations ou compétitions sportives organisées par des personnes 
morales installées en France, plafonné à 43,4 millions d'euros (dite taxe 
« Buffet »). 

Selon le président de la Française des jeux, compte tenu des 

hors paris sportifs, est plus proche de 1,85 % que de 2,1 %, taux que devrait 
atteindre théoriquement la somme de ces deux prélèvements. 

Certains de ces plafonds ont été modifiés en loi de finances 2013 pour 
tenir compte de la baisse des droits audiovisuels et de la baisse de rendement 
conséquente de la « taxe Buffet » : le prélèvement sur les mises de la FDJ est 
désormais plafonné à 176,3  la taxe « Buffet » est 
limité à 40,9  

Le CNDS est le principal financeur du sport amateur au niveau territorial, 
il convient donc de sécuriser ces ressources qui dépendent à 80 % de la Française 
des jeux.  

« Buffet » aux événements sportifs européens et étrangers 
diffusés sur les chaînes françaises et la prolongation au-delà de 2015 du 
prélèvement temporaire sur les mises de la FDJ destiné à financer les stades de 

 

Alors que le Gouvernement a annoncé une diminution de 4 % des moyens 
 % des ressources affectées 

via notamment une baisse des plafonds des taxes affectées dans le cadre de la 
préparation du budget 2014, les rapporteurs souhaitent en effet fortement que 
soient sanctuarisées les ressources du CNDS, conformément aux engagements pris 
par le ministère des Finances vis-à-vis du ministère des Sports. 

1.   la taxe « Buffet » 

La taxe « Buffet » est un dispositif de mutualisation des ressources entre le 
sport professionnel et le sport amateur créé en rticle 302 Bis ZE du code 
général des impôts  contribution sur la cession à un 

service de télévision des droits de diffusion de manifestations ou de compétitions 

. La contribution est assise sur les sommes hors taxe sur la valeur 

ajoutée perçues au titre de la cession des droits de diffusion. Son exigibilité est 

constituée par l'encaissement de ces sommes. Le taux de la contribution est fixé 
à 5 % du montant des encaissements ». 
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La Cour des comptes, dans son rapport pour une réorientation de l'action 
de l État dans le domaine du sport, a souhaité que soit envisagé « de consolider la 

taxe « Buffet » par un élargissement de son assiette aux droits de retransmission 
 ». 

de 13,5 on le quart du rendement actuel de la taxe. 

Les représentants du CSA ont formulé devant les rapporteurs de la mission 
es réserves quant à cet éventuel élargissement, et principalement le 

risque de voir les principales compétitions sportives, les plus onéreuses, comme 
par exemple la Coupe du monde rugby ou les Championnats du monde 

migrer vers les chaînes payantes et priver ainsi le plus large public 
énements. 

Une réponse possible à cette observation xonérer de 
élargissement  les évé

dont la liste est établie dans le décret n° 2004-1392 de décembre 2004. Cette liste 
doit être complétée prochainement. 

st arrêtée comme suit : 

1° Les jeux Olympiques d'été et d'hiver ; 

2° Les matchs de l'équipe de France de football inscrits au calendrier de la 
Fédération internationale de football association (FIFA) ; 

3° Le match d'ouverture, les demi-finales et la finale de la Coupe du monde de 
football ; 

4° Les demi-finales et la finale du Championnat d'Europe de football ; 

5° La finale de la Coupe de l'Union européenne de football association (UEFA) 
lorsqu'un groupement sportif inscrit dans l'un des championnats de France y participe ; 

6° La finale de la Ligue des champions de football ; 

7° La finale de la Coupe de France de football ; 

8° Le tournoi de rugby des Six Nations ; 

9° Les demi-finales et la finale de la Coupe du monde de rugby ; 

10° La finale du championnat de France de rugby ; 

11° La finale de la coupe d'Europe de rugby lorsqu'un groupement sportif inscrit 
dans l'un des championnats de France y participe ; 

12° Les finales des simples messieurs et dames du tournoi de tennis de 
Roland-Garros ; 
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13° Les demi-finales et les finales de la Coupe Davis et de la Fed Cup lorsque 
l'équipe de France de tennis y participe ; 

14° Le Grand Prix de France de formule 1 ; 

15° Le Tour de France cycliste masculin ; 

16° La compétition cycliste "Paris-Roubaix" ; 

17° Les finales masculine et féminine du championnat d'Europe de basket-ball 
lorsque l'équipe de France y participe ; 

18° Les finales masculine et féminine du championnat du monde de basket-ball 
lorsque l'équipe de France y participe ; 

19° Les finales masculine et féminine du championnat d'Europe de handball 
lorsque l'équipe de France y participe ; 

20° Les finales masculine et féminine du championnat du monde de handball 
lorsque l'équipe de France y participe ; 

21° Les championnats du monde d'athlétisme. 

En tout état de cause, les 
soutiennent élargissement de l'assiette de la taxe « Buffet » aux droits de 
retransmission cédés à des diffuseurs français par des détenteurs de droits situés à 

. 

Proposition n° 4 : 
« Buffet » aux droits de retransmission cédés à des diffuseurs français par des 

. 

 rapidement le débat sur 
modes de retransmission audiovisuelle : les possibilités 

offertes par la diffusion en streaming sur internet des événements sportifs éclairent 
cette problématique. 

2.  Prolonger le prélèvement exceptionnel de 0,3 % « euro 2016 » de la 
Française des jeux 

Un prélèvement supplémentaire de 0,3 % sur les mises de la Française des 
jeux (hors paris sportifs et avec un plafonnement annuel de 24 
été institué pour permettre au CNDS de participer au financement de la 

en 2016. Ce prélèvement temporaire est prévu sur la période 2011-2015, soit un 
montant total maximum de 120  
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Or, il est prévu que le CNDS consacre 160 
opérations (1). 

Dans ces conditions, il apparaît indispensable de prolonger au-delà 
de 2015 ce prélèvement exceptionnel, ou de le déplafonner, au risque de voir 
les crédits du CNDS consacrés au sport pour tous être ponctionnés de ces 
40 

 

Proposition n° 5 : Prolonger au-delà de 2015 le prélèvement exceptionnel 
de 0,3 % sur les mises, hors paris sportifs, de la Française des jeux destiné à 
financer  

, pour lui 

pour tous, il faut également veiller à ce que ses subventions soient attribuées en 
tenant compte de l'importance des ressources propres et de l'économie du secteur 
professionnel des sports concernés. 

Proposition n° 6 : Tenir compte dans les critères d'attribution des 
subventions du CNDS de l'importance des ressources propres et de l'économie du 
secteur professionnel des fédérations concernées 

C.  CONFORTER LA SOLIDARITÉ ENTRE SPORT PROFESSIONNEL ET 
SPORT AMATEUR 

1.   

Dans la perspective de favoriser la solidarité entre le sport professionnel et 
le sport amateur, les rapporteurs estiment indispensable de maintenir un lien 

et les subventions qui y sont rattachées

versement de ces subventions à la richesse supposée de telle ou telle fédération 

faciliter la solidarité indispensable entre le monde professionnel et le monde 
amateur. 

port aux 
recommandations de la Cour des comptes : il convient de maintenir ce lien 

 

Cependant si le principe ne saurait être mis en cause, le montant de la 
contribution du ministère des Sports doit naturellement tenir compte de 

fédérations concernées. 

                                                 
(1)  

Commission européenne. 
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Proposition n° 7 : 
 

Pour autant, il est également indispensable de pouvoir vérifier que ces 
mécanismes de solidarité existent réellement. Une réflexion sur le contenu des 

liant les fédérations et les ligues professionnelles pourrait être menée afin de 
redéfinir les objectifs et les principes minimaux de solidarité à respecter. Il 
convient en effet de mieux hiérarchiser les grandes priorités inscrites dans les 
conventions d'objectif pour les concentrer sur le sport-santé, le développement de 
la pratique sportive féminine, le sport dans les quartiers, le développement de 
l'emploi sportif sur les territoires et le handicap. 

2.  Les relations entre les fédérations et les ligues 

Pour les acteurs du monde sportif, le principe de solidarité entre le sport 
professionnel et le sport amateur est indissociable du modèle sportif français. 

Ainsi, dans un chapitre du rapport « Ensemble pour un sport européen - 

Contribution du CNOSF sur le sport professionnel », publié en juin 2008, 
consacré à la question de la solidarité entre le sport amateur et le sport 
professionnel, le CNOSF affirmait : « la solidarité économique et financière entre 

 ». 

Ces propos de 2008 ont été maintenus et réitérés par les différents 
représentants du sport lors de leur audition. 

En ce qui concerne la traduction financière de ce principe, les informations 
 (ANLSP) 

 la taxe sur les retransmissions audiovisuelles versée au CNDS et 
les versements des ligues professionnelles de basket, de football et de rugby à leur 
fédération respective au titre de leur convention financière, ainsi que le montant 
versées par les sociétés sportives à leur association support, le montant de la 
contribution du sport professionnel au dévelop est 
élevé à 130,1 millions en 2011, à 131,1 millions  2012 et 
à 126,7 millions en 2013. 

Au total, au cours des trois dernières saisons sportives, ce sont près 
de 388 qui ont été transférés au sport amateur 
(dont 111,7 millions axe « Buffet »). 

Si on considère également, le prélèvement opéré sur les paris sportifs en 
ligne, le « retour » vers le sport amateur se situe donc annuellement aux alentours 
de 10 % s des clubs professionnels de basket, de football, de 
handball et de rugby, évalué globalement à près de 1,7  
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ressources issues des droits liés à la retransmission télévisuelle vers la formation et 
les équipements sportifs et pas uniquement vers la masse salariale. 

Par ailleurs, les acteurs du monde sportif auditionnés par la mission 
lu réaffirmer les spécificités du modèle français fondé 

sur un système complet et interconnecté liant le sport amateur et le sport 
professionnel. À ce titre, les rapporteurs veulent affirmer leur refus des 
compétitions organisées sous forme de franchises ou de ligues fermées, à 
«  ». 

Ils veulent également exprimer leur soutien ferme au modèle vertueux mis 
dans le football la direction nationale du 

contrôle de gestion (DNCG) de la ligue de football professionnel, basé sur la 
transparence financière, la maîtrise de la masse salariale ou encore le fairplay 

européenne, qui pourrait progressivement déboucher sur une taxe sur les transferts 
des joueurs visant à le financer le sport pour tous. 

Le système français repose au niveau institutionnel, sur les conventions 
 et sur les conventions passées 

entre les fédérations et les ligues professionnelles. Au niveau des clubs 
professionnels, il  conventions passées entre les sociétés sportives et les 
associations supports et par les mécanismes de solidarité financière. 

 contribution versée par les clubs professionnels aux 
associations sportives au titre des conventions qui régissent leurs relations 
(article L. 122-14 du code du Sport), est évaluée  pour une saison  à plus de 
63  000 euros pour le basket et 
à 2,9 millions pour le rugby. 

-delà des mécanismes financiers mis en place 
au niveau national et local, les clubs professionnels entretiennent des relations 
étroites avec leur section amateur. Une équipe professionnelle est de fait partie 

unes évoluant dans les 
compétitions amateurs. Ainsi, plus de 20 000 licenciés évoluent dans les équipes 
jeunes des clubs professionnels de football et de rugby. 

Les rapporteurs estiment nécessaire que les conventions liant les 
fédérations, les ligues et les associations support  sociétés sportives rendent 
obligatoire la dimension de solidarité prévue dans le code du sport. 

en laissant la liberté de fixer le contenu financier. Cette solidarité revêt en effet de 
multiples facettes : soutien à la formation dans les clubs, aux parcours d'excellence 
sportive, aux cursus double projet, aux pôles espoirs, aux clubs amateurs dans les 
territoires. 
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Proposition n° 8 : Rendre obligatoire la dimension de solidarité entre sport 
professionnel et sport amateur dans les conventions liant les fédérations et les 
ligues, et celles liant les associations support et les sociétés sportives. 

Les rapporteurs souhaitent par ailleurs insister sur le rôle social du sport 
professionnel. Au-delà des actions de formation, de reconversion, de mise en 

structures professionnelles, sur la modernisation de la qualité du dialogue social : 
il 
eux-mêmes. 

Dans ce cadre, il convient de mieux définir le statut des équipes de France 
et des coupes nationales et les conditions de mise à disposition des joueurs par les 
clubs : les équipes nationales ont un rôle prépondérant dans et indispensable pour 
les recettes et le modèle économique des fédérations. 

Proposition n° 9 : Mieux définir le statut des équipes nationales et les 
conditions de mise à disposition des joueurs par les clubs. 

les équipes de France de football et de rugby y évoluent. 

3.  Les grands événements en renfort du développement du sport 
amateur 

Dans certaines disciplines, les événements majeurs du sport professionnel 
sont indispensables au monde amateur. 

Ainsi, le tournoi de Roland-Garros donne à la fédération française de 
tennis (FFT) es moyens économiques de ses actions au service de 

ions et à la pratique sportive sur e du 
territoire : en 2012, 80 % des ressources de la FFT proviennent du tournoi de 
Roland-Garros (155 nérés). Il convient ici de 
rappeler quelques éléments clés des retombées du tournoi de Roland Garros sur 

 

CHIFFRES CLÉS FFT 

Le tennis est le premier sport individuel. Il compte 5 millions de pratiquants 
et 1 130 000 licenciés, ce qui en fait le deuxième sport, toutes disciplines confondues, 
derrière le football. 

 52,5 % de jeunes (  18 ans) ; 
 47,5 % dont 70 30 % de femmes (soit 335 000, 

2e  ; 
 400 000 compétiteurs ; 
 8 125 clubs ; 
 12 000 tournois ; 
 2 130 000 matches dont 70 % en tournoi et 30 % par équipes ; 
 100 000 bénévoles ; 
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 10 000 emplois générés par la FFT (dont 50  ; les autres 
. 

 
Tournoi de Roland Garros 

En 2007, la FFT a confié au cabinet DAFSA une étude sur les bénéfices que la 
seule région Ile-de-France retirait de Roland Garros : 

 245,5  de revenus pour la ville de Paris et la proche banlieue, 
qui se répartissent en dépenses de la FFT, 

s sur le 
site de Roland Garros ; 

 572 emplois équivalents temps pleins (employés FFT, prestataires et 
partenaires du tournoi). 

temps pleins concernait plus 
de 4 600 personnes, dont près de 1 000 en CDI, affectés totalement ou temporairement au 
tournoi Roland Garros, et 3 600 sous contrats temporaires (CDD, intérim ou intermittents). 

614 étudiants avaient également bénéficié du tournoi pour effectuer leur stage, 
soit dans la vente, soit dans la restauration. 

Il en est de même pour le cyclisme professionnel : Amaury Sport 
Organisation (ASO), 
internationaux et principalement du Tour de France et du rallye Paris-Dakar, 
apporte son soutien financier et organisationnel, par le biais de convention 
spécifique à de nombreuses compétitions de cyclisme amateur ou en direction des 

 

Sur ce thème qui lie le sport amateur et les grands événements sportifs 
, ces 

derniers soient plus systématiquement 
économique que médiatique, au bénéfice du sport amateur. 

Proposition n° 10 : Exploiter plus systématiquement les grands événements 
sportifs au profit du sport amateur. 

En particulier, les rapporteurs souhaitent que soit demandé aux 
Euro 2016 de football,  

rendre visible et concret la dimension de solidarité envers les clubs amateurs, les 
jeunes et les territoires concernés des villes hôtes. 

formule analogue au « Fonds Sastre », mis en place lors de la coupe du 
monde de football de 1998, qui était destiné à financer des projets locaux liés au 
développement du football. 

Proposition n° 11 :  
r des clubs de football amateur. 
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D.  VALORISER ET DIFFUSER LES BONNES PRATIQUES 

1.  Le rôle croissant des entreprises privées 

Sur les quelques 35 
France (1)  % (3,15 
notamment au travers des dépenses de parrainage sportif. 

Le soutien du monde entrepreneurial au sport amateur et professionnel 
revêt des formes très variées : sponsoring, partenariats avec ligues 
professionnelles, des équipes de clubs ou des fédérations, mise en place de 

 professionnelle comme par exemple, 
 

Cependant, les rapporteurs ont pu constater que bien souvent dans les 
conventions présentées, liant un partenaire privé avec une fédération ou un club, 
figuraient des clauses relatives à des actions en faveur du sport amateur. 

Sur ce sujet, la Française des jeux a présenté aux rapporteurs un modèle de 
 : cette 

convention type comprend un volet marketing qui trai
un volet social ou 

ons de formation et 
sation sur les valeurs du sport. 

Les rapporteurs souhaitent que soit intégré dans les conventions de 
partenariat un volet « sport pour tous » incluant notamment les sujets liés à 

ue du 
sport. 

Proposition n° 12 : Intégrer dans les conventions de partenariat privé un 
volet « sport pour tous » (éducation par le sport, soutien au sport, amateur, 
intégrité du sport,...). 

partenaires privés et les fédérations, les ligues et clubs professionnels, les 
oir ce type de 

convention, y compris pour les contrats liant les équipementiers ou ceux des 
partenaires des équipes de France. 

Par ailleurs, les rapporteurs soutiennent les actions engagées par le 
CNOSF et le monde entrepreneurial dans le cadre du développement des 
politiques de responsabilité sociale des entreprises (RSE) dans 

serait éminemment bénéfique au sport en 
général, et au sport amateur en particulier. 

                                                 
(1) Source CNOSF, 2009. 
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2.  Développer et accroître les outils incitatifs pour le financement du 
sport 

En dépit du manque de visibilité de 
rattachées à la mission Sport, jeunesse et vie associative (cf. supra), il demeure 
évident que ces dernières jouent un rôle, particulièrement dans les mécanismes de 
soutien au secteur sportif. Même si les contraintes budgétaires amènent à raison à 

entre elles, les 
rapporteurs souhaitent, pour donner de la visibilité aux éventuels bénéficiaires, 
que ces outils oluent pas de manière inconsidérée dans les 
prochaines années. 

Proposition n° 13 : Maintenir les dépenses fiscales de la mission Sport, 

Jeunesse et vie associative ayant un impact dans le développement du sport. 

Les rapporteurs souhaitent enfin mettre 

nt naturellement. 

Ainsi en est-il des fonds de dotation institués par la loi n° 2008-776 de 
m du 4 août 2008 : la fonction 
est notamment de recevoir et de gérer des biens et droits de toute nature qui lui 
sont apportés à titre gratuit et irrév
d'une mission d'intérêt général. Les dons et versements effectués sur ces fonds 

 en 
vertu des articles 200 et 238 bis du code général des impôts. 

Des exemples de fonds de dotation ont été présentés aux rapporteurs au 
cours des différentes auditions, notamment dans le cadre du contrat de partenariat 

fonds de dotation 
accentuées. 

Les rapporteurs espèrent enfin que les partenaires économiques sauront se 
saisir de l sociale de la BPI annoncée par le 

 avril 2013. 

 
faciliter le développement des entreprises à caractère social et solidaire en France. 

Proposition n° 14 : Développer et inciter à la création des fonds de 
dotation. 

 

Par ailleurs, les collectivités locales se sont imposées comme un acteur 
essentiel de la politique sportive, notamment en ce qui concerne les 
investissements dans les grands équipements. 
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À ce sujet, les rapporteurs ont été interpellés par le mouvement sportif sur 
la nécessité 

des collectivités locales aux clubs professionnels. 

Le cadre relativement restreint de cette missi

au fairplay financier susmentionnée recommande de « c
stades aux clubs par tous moyens juridiques adéquats ; engager la réflexion sur la 

possibilité de conclure, entre les clubs et les collectivités locales, des conventions 

-types qui garantiraient 
tructures. » 

(Proposition n° 26). Cette recommandation semble répondre en tout point aux 
préoccupations des représentants du monde sportif. Reste à vérifier auprès des 
représentants des collectivités, que ce schéma leur agrée. 

e des élus locaux en charge du sport, ainsi que 
les représentants du monde sportif ont fait part de leur souhait que soient facilités 

exemple de permettre aux collectivités territoriales ou leurs groupements 
 associations et/ou les 

 réalisation 
 De la même manière, il est 

demandé de rendre éligibles aux mécanismes de soutien et de financement de la 
Banque (BPI) les équipements sportifs structurants 
portés par des fédérations, des clubs professionnels et/ou des collectivités 
territoriales. 

et les clubs professionnels ont des fonctionnements et des structures 
organisationnelles proches des petites et moyennes entreprises qui justifient que la 

x financements de la BPI se pose, ils ne peuvent que 
 

Proposition n° 15 : 
territoriales, les fédérations et les 
financements de la BPI pour les investissements sportifs. 

Les représentants du sport professionnel ont profité de leur audition pour 

taxe sur les spectacles. De leur point de vue, cette taxe introduit des distorsions 
entre les clubs et les pénalise . Ils préconisent de 
substituer à la taxe sur les spectacles une TVA à taux réduit au titre des recettes de 
billetterie. Cette question a été étudiée par la mission 

-play financier européen et son application au 
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modèle économique des clubs de football professionnel français (1). Une des 
envisager une réforme dans 

aux compétitions sportives.  

 

                                                 
(1)  1215 sur le fair-play financier européen et son application au modèle 

économique des clubs de football professionnel français, de M. Thierry Braillard, Mme Marie-George 

Buffet, M. Pascal Deguilhem et M. Guénhaël Huet, juillet 2013. 
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 EXAMEN EN COMMISSION 

La Commission entend, en audition conjointe avec la commission des Affaires 

 Valérie Fourneyron, ministre des Sports, de la jeunesse, 

ulaire et de la vie associative. 

M. le président Gilles Carrez. Le président Patrick Bloche et moi-même 
sommes heureux de vous accueillir, madame la ministre des Sports, de la jeunesse, de 

réunions conjointes que nous avons commencée hier avec la commission de la Défense sur 

rappelle que ces trois réunions conjointes font suite aux réflexions de François Cornut-

de règlement et, plus 
Assemblée. 

 : le rapporteur spécial Régis Juanico, pour la commission des 
Finances, et notre collègue Guénhaël Huet, pour la commission des Affaires culturelles. 
Leurs travaux ont porté sur le soutien au sport professionnel et les solidarités avec le sport 

cadre 
 

Je voudrais par ailleurs saluer la présence de M. Lacomi Lorcendy Traoré, 

des services administratifs de cette assemblée. 

M. le président Patrick Bloche. Je me réjouis de cette réunion commune, qui 
fait suite aux travaux de la mission conduite par François Cornut-Gentille et Régis Juanico 

e. 

madame la ministre, vous qui, en tant que membre éminent de la commission des Affaires 
culturelles durant la législature précédente, vous êtes pleinement investie dans les sujets qui 

fair-play financier européen au modèle économique des clubs de football professionnel 
français, sujet qui rejoint à bien des égards les préoccupations qui seront les nôtres 

ectifs et de loisirs, 
présidée par Annie Genevard et dont le rapporteur est Michel Ménard. 

M. Régis Juanico, co-rapporteur. 

commune. Il serait difficile de lui tenir rigueur de cette absence dont les raisons sont 
éminemment sportives 

de France. 
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nous avons mené en commun avec M. François Cornut-Gentille, d

commission des Finances et les commissions compétentes au fond, les rapporteurs étant un 
 

Nos travaux portaient donc sur le soutien au sport professionnel et les solidarités 

ue, 

politique publique de soutien aux mécanismes de solidarité entre sport professionnel et sport 
amateur. 

Ces travaux viennent utilement compléter ceux réalisés par la commission des 
-play financier : le rapport 

de cette mission, rédigé par nos collègues Thierry Braillard, Marie-George Buffet, Pascal 
Deguilhem et Guénhaël Huet, a été publié la semaine 
ces conclusions. Ils poursuivent également, pour partie ceux que la Cour des comptes a 

réorienter son action dans le domaine du sport pour tous et du sport de haut niveau. 

Nous avons, dans le cadre des travaux de notre mission commune, rencontré de 
nombreux acteurs du monde sportif, notamment les représentants du Comité national 
olympique et sportif français, le CNOSF, ceux des principales fédérations et ligues 

du sport, ainsi que le Conseil supé  CSA  pour les questions de 

rendre disponibles dans des délais relativement contraints. Ces auditions ont permis de 
compléter utilemen

selon nous, à renforcer la solidarité entre sport professionnel et sport amateur. 

Parmi les données économiques que nous avons pu recueillir, il en est une qui 
permet de mieux cerner les enjeux financiers liés au sport professionnel : les clubs 
professionnels de basket, de football, de handball et de rugby développent à eux seuls un 

ires de près de 1,7  

Les principaux flux financiers qui vont du sport professionnel vers le sport 
amateur représentent environ 200   : 
126 millions par an au titre des conventions liant les ligues et clubs professionnels aux 
fédérations et aux associations support, y compris 40 
« Buffet » sur les retransmissions audiovisuelles, et 31 
les paris sportifs en ligne. 

outre, le montant de 1,7 
ble des activités connexes liées au sport professionnel, activités des prestataires ou 

 

Vous aurez compris que le secteur sportif est une véritable filière économique et 

de ce secteur   
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Cependant les données économiques relatives au sport sont souvent diffuses et 
parcellaires, dans un environnement financier et juridique en constante évolution. Or, pour 

laquelle la première de nos propositions est la création d
 

Dans le même but, nous préconisons de procéder à une évaluation complète des 
dépenses fiscales rattachées à la mission « Sport, jeunesse et vie associative », telles celles 
liées aux dons ou au mécénat, qui permette de juger de leur efficacité et de leur impact sur le 

sujets. À partir du même constat, la Cour des comptes a fait la même recommandation. 

exceptionnelle de 75 % due par les entreprises sur les salaires annuels supérieurs à un 
a priori le secteur du football de cette taxe  nos 

concitoyens ne le comprendraient pas, à juste raison , mais de définir des modalités 
nnels, dont la santé financière 

est précaire. 

Nous souhaitons également conforter les ressources du Centre national pour le 
développement du sport, le CNDS, qui joue un rôle central en faveur du sport pour tous. 
Deux mesures pourraient être décidées dans cet objectif 
« Buffet » aux droits de retransmission cédés à des diffuseurs français par des détenteurs de 

  ; la prolongation au-delà 
de 2015 du prélèvement exceptionnel de 0,3 % sur les mises, hors paris sportifs, de la 

à 24  

Mais il faut aussi mieux contrôler les dépenses du CNDS, afin 
contribuent davantage à la solidarité entre sport professionnel et sport amateur 
tâche à laquelle vous vous êtes déjà attelée, madame la ministre. Dans cette perspective, la 

rtance des ressources propres 
des fédérations concernées et du contexte économique de leur secteur  
proposition n° 6. 

Pour conforter la solidarité entre sport professionnel et sport amateur, nous 

via  tre septième 
proposition. 

conventions liant les fédérations et les ligues et celles liant les associations support et les 
sociétés sportives comportent obligatoirement une dimension de solidarité entre sport 
professionnel et sport amateur. 

Par ailleurs, les représentants du monde sportif nous ont interpellés sur le risque 
de voir se distendre les liens entre le monde professionnel et le monde amateur, alors que nos 
équipes nationales co
proposons que soient mieux définis le statut des équipes nationales et les conditions de mise 

proposition. 
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Les « bonnes pratiques 
mécènes du sport ou les organisateurs de grands événements, dont les auditions nous ont 
permis de prendre connaissance, doivent être valorisées et diffusées. Il serait utile, par 

 Tour 
de France, Roland-Garros, Paris-Dakar, etc.  au profit du sport amateur. Il faut se saisir 

actions en faveur des clubs de football amateurs et des bénévoles : ce sont nos dixième et 
onzième propositions. 

Notre douzième proposition vise à généraliser une des bonnes pratiques mises en 
avec des entreprises, telles que la Française des jeux, en 

 sport pour tous »  
éducation par le sport, soutien au sport amateur, intégrité du sport, etc. 

Il convient enfin de diversifier les sources de financements du sport. Outre le 
maintien des dépenses fiscales de la mission « Sport, jeunesse et vie associative » dont le 
bénéfice pour le développement du sport est avéré, nous proposons de favoriser la création 
de fonds de dotation et d

récemment par le Gouvernement vont dans ce sens. Enfin, nous souhaitons que soit étudiée 
la possibilité pour les investissements sportifs des collectivités territoriales, des fédérations et 
des associations sportives de bénéficier des financements de la Banque publique 

  

Comme vous voyez, nous nous sommes concentrés sur le sujet de la solidarité du 

sportives ou enc
 

Pouvez-vous, Madame la ministre, faire le point des travaux entrepris par 
 mai 

dernier, date de la présentation de leur diagnostic, et nous donner des éléments 

professionnel et sport amateur ? 

Mme 
populaire et de la vie associative. Permettez-

rospectifs 

stater que le sport suscite 
 ! 

Je salue le travail mené conjointement par Régis Juanico et Guénhaël Huet  
-midi sur le Tour de France. 

Leur rappor  Soutien au sport professionnel et 
solidarités avec le sport amateur 

ques 
instants sur les raisons de ce choix. 
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Cette contribution des députés, articulée autour de quinze préconisations ayant 
trait à une grande variété de sujets, est particulièrement éclairante sur les enjeux auxquels 
nous devons répondre collectivement, Gouvernement et Parlement. Le sport professionnel 
véhicule de nombreux fantasmes et alimente régulièrement la chronique médiatique, et pas 

donnée cet après midi 
un échange sur le fond. 

x 

durable oin de 

ques dites « partenariales ». 

des espaces de débat avec les parties prenantes. 

 Soutien au sport professionnel », elle rend compte de 
ses travaux devant un comité de pilotage stratégique associant le CNOSF, les représentants 
des ligues professionnelles, des sportifs, des collectivités territoriales, des partenaires 
sociaux, etc. Deux comités de pilotage ont eu lieu, pour le lancement de la m

ces travaux, aura lieu début septembre. 

ces derniers jours certains acteurs déplorer ne pas pouvoir participer à toutes les 

de 

dimensions : sport de haut niveau, développement des pratiques, économie du sport, santé, 
éthique et enjeux sociaux, etc. Ce dépassement de la seule dimension de la pratique sportive 

désormais sur les rails. 

La responsabilisation des 
principe de la MAP. Contrairement à des pratiques anciennes, chaque ministre est 

programmes de modernisation et de simplification, validés en comités interministériels mais 

performance sportives, les CREPS, du CNDS ou de la certification, conjointement avec de 

de modernisation des ministères. 

ntervention des 
pouvoirs publics, État, opérateurs, collectivités territoriales, quelles en sont les finalités. 
Sont-  ? 
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nnel. La présence médiatique 
a minima

 

La seconde raison qui m

domaine du sport pr
contre-exemples pour que nous renoncions à une telle exigence. Entendons-nous bien : il ne 

dégager des profits ou à participer à la compétition internationale. Nous devons au contraire 
 

à terme 
tout un secteur économique. Des exemples voisins nous incitent à la vigilance. Ainsi, des 

considérables sont demandés aux citoyens de ce pays pour réduire le déficit. La compétition 
sportive doit-elle être à ce prix ? 

français 
amateur ou professionnelle, encadrée ou spontanée, en compétition ou en loisir. Sur le plan 

, 

qui les forme et qui en assure dans bien des cas la reconversion. Il est de notre responsabilité 

 

Je sais que ces interrogations sont partagées par les p
-play financier, menée par les députés 

Thierry Braillard, Pascal Deguilhem, Marie-George Buffet et Guénhaël Huet. Ils sont venus 
me présenter leurs conclusions il y a quelques jours et nous nous sommes retrouvés sur 

football  UEFA  et de la Commission européenne sur le football ainsi que le travail qui 
s cette analyse. 

 février 2013 en mettant en place un premier comité de pilotage et 
tration et de la jeunesse et 

acteurs le 28 mai dernier. La présentation de la phase de diagnostic est annexée au rapport 
 

Les insp
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Le débat de ce jour intervient donc à un moment particulier. Je ne suis pas en 
mesure de discuter des préconisations de la mission dans la mesure où elles ne sont pas 
finalisées. Les inspecteurs y travaillent. Elles seront ensuite débattues et le Gouvernement 

 

point les 

diversité appelle de notre part des réponses adaptées et différenci
important. 

Cette diversité ne doit pas dissimuler une constante : une relative fragilité 
financière. Les causes ne sont pas les mêmes mais le constat est identique : la situation 
financière des structures professionnelles, sans être partout préoccupante, est fragile. Cela est 
dû notamment au caractère aléatoire des ressources du sport professionnel qui sont 
aléatoires 
ou des droits de retransmission télévisuelle pour les plus médiatiques, telles que le football. 
Nous sommes encore loin de pouvoir traiter le sport professionnel comme une activité 

commerciales pourraient reposer sur des financements aussi aléatoires sans être menacées à 

sécuriser et diversifier ses recettes ; il doit, lorsque cela est possible, créer de la valeur à long 
terme et adapter ses outils de régulation aux enjeux économiques. 

avec 

 dans le projet de 
 

temps à progresser sur les sujets de la gouvernance et de la régulation du secteur. Cela nous 
amène à préciser les finalités qui doivent être poursuivies par les pouvoirs publics et qui sont 
bien explicitées dans le rapport : la performance sportive de la nation, le développement du 

 

Mais, comm

profond recentrage. Ce chantier complexe comporte plusieurs dimensions : le redressement 

 

Mais je pense aussi au rôle des collectivités territoriales, essentiel pour le sport 
professionnel. Il pourrait, nous dit-

-à-vis des citoyens et de limiter les risques pesant 
sur les contribuables locaux. Je veux cependant rassurer les élus 
cachée de brider à terme la capacité des collectivités à soutenir les clubs professionnels. 
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La question des équipements sportifs est cruciale à ce titre. Il faut sans doute 
trouver un meilleur équilibre dans le financement de leur construction, dans le partage des 
risques, dans les conditions de leur exploitation. 

Je terminerai en évoquant la solidarité avec le sport amateur, axe privilégié par le 

ses modalités sont très hétérogènes et trop peu lisibles. Il arrive même parfois que le sport 
amateur finance le sport professionnel, comme la  

juridiques, qui pourraient nous aider à mieux définir cette solidarité et à la faire jouer 
pleinement et plus systématiquement, sans men
question de la formation est importante de ce point de vue. Elle doit trouver un juste retour 

financiers pour leurs clubs. 

Mieux définir le sport professionnel ; faire progresser les conditions de sa 
régulation 
pour le financement des équipements sportifs ; rendre plus opérationnels et transparents les 
liens de solidarité avec le sport amateur : tels sont les chantiers que nous approfondirons 
dans le cadre de cette mission. Ils sont conformes aux préconisations issues de votre travail. 

M. Patrick Hetzel. Le rapport des inspections générales formule certaines 

opérationnelle comptez-vous apporter à ces recommandations 
pour 2014 en tient-elle compte -il pas, en dépit de ses indéniables qualités, 
excessivement centré sur la situation hexagonale, négligeant ainsi la dimension européenne, 
voire mondiale, du sport professionnel 
publiques en faveur du sport, ce qui explique le peu de résultats de certains dispositifs 

 

M. Pascal Deguilhem. Sur la question du sport professionnel et de ses rapports 

même si 

-play financier 
européen, qui aborde cette question, ainsi que les travaux de la Cour des comptes, on voit 

 

de trouver une issue à la crise qui frappe notre modèle de sport professionnel. Pour nous, la 

mutations que connaît le secteur sportif  émergence de nouveaux types de pratiques, telles 
que les paris sportifs, problèmes de dopage, professionnalisation et internationalisation de 

 

solidarités 
entre le sport professionnel et le sport amateur. Ainsi il est impératif de conforter dès 2013 
les ressources du CNDS si nous voulons pouvoir mener une politique ambitieuse de sport 

cette action publique rénovée en faveur de tous les sports. 
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Mme Colette Langlade. La question du financement du sport féminin est trop 
souvent reléguée au second plan. Pourtant les chiffres sont éloquents : on ne compte 

technique nationale. Seules douze fédérations approchent la parité dans la composition de 
gés par 

sponsoring privé ou des subventions publiques. Sur les 141 membres du Comité 
international olympique, le CIO, on ne recense que 16 % de femmes. 85 % de la couverture 
médiatique du sport sont consacrés aux sportifs et seuls 9 % des articles de la presse sportive 
sont signés par des femmes. 

Je pense, Madame la ministre, que vous partagez ce constat. Lançant les États 
généraux du sport féminin, votre collègue Najat Vallaud-Belkacem a fixé une feuille de 

 

Le décret de décembre 2004 qui a fait suite à la directive Télévision sans 
frontières impose la diffusion gratuite de vingt-huit grands événements sportifs. Parmi eux, 

vecteur le plus important pour attirer des financements, ne faudrait-
dans cette liste le football ou le rugby féminin 
discussions avec la Commission européenne ? 

Le financement du sport féminin passe aussi par sa représentation dans les 
instances sportives. Alors que la loi prévoit que la composition des instances dirigeantes soit 
proportionnelle au pourcentage de licenciées féminines de plus de 18 

assurée que dans 52 % des 
cas. Près de la moitié des fédérations sont donc hors la loi. Des sanctions sont-elles prévues ? 
De quelle nature sont-elles ? Comment pourrait-on bousculer ces conservatismes ? 

Quel est le bilan de la politique de soutien au développement du sport féminin, 
 ? Quel bilan tirez-vous des 

« plans de féminisation » mis en place par certaines fédérations ? Qui contrôle leur mise en 
 tenus ? 

M. Gérald Darmanin. Compte tenu de la forte implication de nombreuses 
-il pas 
ous un 

critère de leur soutien au sport professionnel ? 

M. Michel Ménard. Au titre de ses préconisations pour assurer la solidarité 
entre sport professionnel et sport amateur, le rapport propose que la politique de subventions 

professionnel des fédérations concernées. Les fédérations sportives étant délégataires de 
-ci ne devrait-il pas veiller à ce que les 

adhérents des clubs et les comités départementaux ne contribuent pas excessivement au 
budget des fédérations ? 

M. Frédéric Reiss. Je salue la qualité de ce rapport et de certaines de ses 
propositions en matière de soutien au sport et de solidarité entre le sport professionnel et le 
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Dans ce domaine, il convient de veiller à un bon usage des deniers publics, 
notamment par les collectivités territoriales. Mais les conseils généraux ont-ils encore les 

 ? 

 
en faveur des clubs de football amateur, les événements survenus récemment au Brésil 
doivent nous inciter à la prudence. 

Je pense enfin que la solidarité entre sport professionnel et sport pour tous nous 
impose de rechercher les moyens de permettre aux sportifs amateurs de concilier sport de 
haut niveau et insertion professionnelle, conciliation qui reste très difficile en France. 

M. Pierre Léautey. 
politique de soutien au sport professionnel et les solidarités avec le sport amateur, tout 

conditions juridiques et économiques du transfert de la propriété des enceintes sportives aux 
clubs professionnels. La semaine dernière, cette question a été abordée dans le cadre de 

-play financier appliqué au 
modèle économique des clubs de football professionnel français ; vous-
également évoquée. 

 DH  du club de football 
du Mans donne un écho particulier à ce problème. En effet, la construction du stade, en 2010, 
avait coûté 104 31 ont été financés par la ville 
partenariat public privé. Si cette décision pouvait se justifier pour un club évoluant en 
Ligue l, elle apparaît moins pertinente pour des compétitions en DH. En outre, le 
constructeur avait prévu une cla
délai de six mois si le club devait descendre en National ou en dessous, la résiliation 

 

Étant donné la situation difficile de nos finances publiques et locales, est-ce au 
affecter les budgets ? Quelles pistes 

votre ministère envisage-t-il actuellement afin de concilier les intérêts des clubs sportifs et ceux 

pour tous ? 

Mme Brigitte Bourguignon. 
une sur la nécessaire solidarité 

entre sport professionnel et sport amateur. Ces dernières années, les politiques publiques 
 

disparités territoriales se sont accrues, et la solidarité devient exception. 

Madame la ministre, dans ce contexte, je salue votre démarche tant sur le fond 
que sur la méthode. Suivant les préconisations de la Cour des comptes, qui a mis en évidence 

général, vous souhaitez revenir à une véritable politique publique du sport. Pour le faire, 
vous organisez une évaluation des politiques publiques 

 à 
s et sportives  CNAPS , créé par la loi 

de 1984 et présidé par Mme Edwige Avice   
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La création de cette instance de concertation qui réunira tous les acteurs du 
 Il est particul

collectivités territoriales, dont les financements ont permis de maintenir la pratique sportive 
-là, la concertation et la 

réorientation des politiques publiques permettront de parvenir à la nécessaire solidarité. 

 près de 2  sur la 
promotion et le développement de la vie associative sportive semble également très 

de la taxe « Buffet » et au prolongement du prélèvement exceptionnel sur les mises de la 
Française des jeux. Seules ces mesures permettraient de 

prése  

acteurs 

-vous privilégier ? 

M. Marc Goua. 
veau et sport de masse, celui-ci ne pouvant 

exister sans celui-là ! 

Les fédérations  notamment celle de football  
de se livrer à un racket ; il faudrait en assurer le suivi. 

axe sur les paris sportifs en ligne 
pour alimenter le CNDS ; cela permettrait peut-  

La proposition n°  Buffet » 
aux droits de retransmission cédés à des diffus

 qui déstabilise les retransmissions  est bien 
de droit français ; il serait intéressant de redistribuer une partie des sommes astronomiques 
en jeu au sport amateur. 

Mme Monique Rabin. 
débat budgétaire pour 2013, sur le CNDS, qui constitue un outil important de réduction des 
inégalités. Les mesures de confortation n° 4 et n° 5 me semblent indispensables. Cependant, 

 FISAC , 
il faut fixer des critères à la distribution des aides par le CNDS, en lien avec le Parlement et 

 dont certaines directives 
 

 

Mme Christine Pires Beaune. Les inégalités salariales entre les hommes et les 
femmes sont particulièrement criantes dans le sport. Bien moins médiatisé, le sport féminin 
ne génère évidemment pas de revenus suffisants pour concurrencer son équivalent masculin. 
Exemple de ces disparités : les footballeuses de 
7 000 euros pour leur qualification en demi-
négocié une prime de 300 000 euros en cas de qualification à la Coupe du monde. Le sport 

-re  
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La plupart des équipements sportifs appartiennent aux collectivités, 
 en tant que propriétaire  

leur mise aux normes ; or, ces normes leur sont imposées par les fédérations sportives, et ce 
pouvoir normatif devrait être davantage encadré. 

 dont les 
dépenses sont actuellement couvertes par les clubs support , celui-ci devrait bénéficier de la 
même prise en charge par les fédérations que le sport classique. 

M. Thierry Braillard. Le rapport de Régis Juanico et Guénhaël Huet complète 
utilement celui qui a été rendu la semaine dernière. En travaillant sur différents aspects du 
problème, on arrive donc aux mêmes conclusions sur le sport professionnel et amateur. 

football soit reversé  en compensation  au club formateur du joueur. 

 10, citons un bon et un mauvais exemple. La 

conforter les investissements da  fonds 
Sastre 

mais au pays tout entier grâce à cet outil de mutualisation. 

imposer les jeunes issus de la formation sur les feuilles de match. On ne peut plus tolérer que 
-ball à Cannes ne comporte aucun sportif formé dans cette ville, mais 

professionnel devrait amener un jeune talentueux, qui a commencé à 10 ans, à jouer un jour 
 

nationale. 

Pour aller dans le sens de votre proposition n° 
le cadre de la Caisse des dépôts et consignations permettrait aux clubs amateurs de pallier le 
caractère saisonnier de leur activité. Fonctionnant sur la saison sportive  
civile, comme les collectivités roblèmes de 
trésorerie parce que les subventions leur sont versées au mois de février ou mars, soit 
quasiment en fin de saison. En leur garantissant une avance sur les subventions octroyées par 
une collectivité, un fonds de ce type éviterait aux clubs de passer par la  coûteuse  
opération Dailly. 

Enfin, on a du mal à saisir dans votre rapport le rôle du CNOSF, qui devrait 

de la France aux Jeux olympiques. Pourquoi l -il impliqué dans aucune de vos 
propositions ? 

Mme la ministre. 
conclusions en septembre ; elles pourront difficilement être utilisées dans le cadre du 
prochain projet de loi de finances, mais devraient être traduites dans la législation en 2014. 
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 y compris fiscales  
adoptées par 

rapport sur le fair-play financier montre que les disparités internationales fragilisent la 

ancements 
publics des grands équipements. La sécurisation de ces financements, tout comme la gestion 

 souvent le bloc 
communal , constituent des enjeux importants. 

La situation du CNDS reste délicate : en 2012, ses engagements dépassaient ses 
recettes de 100  
consécutifs et prévoit un fonds de roulement encore négatif en 2016. Aux termes du plan de 
redressement extrêmement contraignant voté en novembre 2012, les moyens du CNDS se 

aux ré
attribué selon différents critères tels que le nombre de licenciés  40 % , la population totale 
ou celle des moins de 25 ans. Au total, 84 ns lien direct 
avec les inégalités de pratique sur le territoire. Il faut donc réinterroger ces critères pour 
donner la priorité aux publics fragiles et aux territoires dans lesquels la pratique reste faible. 

enaires  collectivités locales et mouvement 
sportif  
le plan de redressement, mais également sécuriser les recettes qui diminuent du fait de la 
baisse du rendement de la taxe « Buffet » adossée aux droits de retransmission télévisée. Les 
nouveaux critères seront mis en application en 2014. 

Vous recommandez dans votre rapport de prolonger le prélèvement exceptionnel 
sur les mises de la Française des jeux ; en effet, nos engagements sur les stades de 

   dont 138 millions actuellement engagés , 
 millions. Des engagements annoncés sur les 

grands équipements pèsent également sur le plan de redressement que nous avons voté. Il 
 chose faite  

toute dépense au-delà des 120 
des recettes affectées, de manière à ne pas fragiliser la situation du sport amateur. Faut-il 
pour cela prolonger le prélèvement exceptionnel de 0,3 % ? Les modalités du financement ne 

total du CNDS po
dépenses  qui dépendront par exemple du coût du stade de Lens , mais ces dernières ne 
pèseront pas sur les moyens du CNDS destinés au sport amateur. 

En dehors des performances récentes de nos équipes féminines, plusieurs 

Télévision sans frontières en vue de porter la retransmission des compétitions féminines 
 en particulier pour le football et le rugby  au même niveau que celle des 

 : certains 
p

décret, à la liste 
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avons engagé avec le CSA  et en particulier avec Mme Christine Kelly  un travail sur la 
médiatisation du sport féminin. Une étude réalisée fin 2012 par le CSA montrait que 7 % 
seulement des compétitions retransmises sur nos écrans étaient féminines. À partir de fin 
2013, le CSA mènera également un travail plus qualitatif par discipline pour améliorer la 
reconnaissance des performances du sport f  

gouvernance est également prise en compte dans le cadre de la loi qui sera présentée par 
Mme Najat Vallaud-Belkacem et qui visera à faire progresser la parité, surtout dans les 
disciplines qui affichent plus de 25 

 ; notre 
démarche doit être plus active, et nos moyens, 

 ; à 
dérogeront ne bénéficieront pas des moyens financiers correspondants. 

 ; mais il faut 
ptation sociale des grands événements. Il y a quelques semaines, 

à la Conférence mondiale des ministres du sport  MINEPS  organisée à Berlin dans le 
 dont la France  ont signé une déclaration commune rappelant 

tion permanente du cahier des charges des compétitions internationales  
marquées par une explosion des coûts  devenait un véritable obstacle à leur acceptation. 

ra
de solidarité avec le football amateur, dont les modalités restent à définir. Nos comités de 

rer le projet social 
 

 y 
compris féminines 
sport professionnel, de manière parfois très significative. En France, ils assurent 54 % des 
financements de la Ligue 1, contre seulement 30 % en Allemagne. Cette situation peut 

professionnelle de football. 

La baisse du rendement de la taxe « Buffet » diminue les moyens du CNDS et 

écidé de sécuriser 
 

 

2016. Nous menons ce travail en concertation avec les diffuseurs  tant la télévision 
payant  et en lien avec le CSA. La diminution des droits 

de retransmission télévisée compromet la solidarité avec le sport amateur tout en fragilisant 
le financement du sport professionnel. 

inspection 
permet de constater, sur une carte, que les territoires qui accueillent nos grands équipements 
et nos équipes professionnelles ne voient que rarement augmenter le nombre de licenciés des 
disciplines correspondantes  par exemple de volley-ball f  : si 
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réglementation interne  
ressources économiques importantes pourraient alléger considérablement la pression 
financière sur ces derniers. 

M. Régis Juanico, co-rapporteur. Monsieur Braillard, le rapport concerne la 
solidarité entre sport professionnel et sport amateur, et non la gouvernance du sport. 
Cependant, nous reprenons à notre compte plusieurs propositions portées par le CNOSF : 
uniformisation des règles relatives à la taxe sur les spectacles 

 ; accès aux 
financements de la BPI pour les petites et moyennes entreprises, les clubs professionnels et 
les collectivités territoriales souhaitant participer à un plan de financement des équipements 
sportifs ; développement du volet social du sport professionnel. En effet, je souhaite 
moderniser le dialogue social dans le sport professionnel pour renforcer le poids et la 
représentation des joueurs, élargir les possibilités de formation et de reconversion, et garantir 
les droits sociaux des sportifs de haut niveau et professionnels. 

 dont le montant précis sera 
déterminé dans les prochains mois  doivent être couvertes par des ressources spécifiques. 
Ces investissements devraient également générer un retour en direction du sport amateur et 
des bénévoles qui se mobiliseront pour cet événement. Sans forcément reprendre le schéma 
du « fonds Sastre »  dont les 45 vaient permis de porter plus de 2 000 

, nous devons réfléchir aux modalités qui permettront ce 

avait quand même participé à la rénovation de terrains en synthétique de Saint-Étienne ; le 
nombre de jeunes licenciés ayant augmenté après cet événement, elle a également financé 

 

apport consiste à exploiter tous 

sport  qui pèse 35 

mesurer de façon précise les flux financiers entre sports amateur et professionnel, pas plus 
que les retombées éco  

  millions seulement lui viennent de la ligue 
 

aux 660 millions générés par les droits télévisuels ou les 1,2 
football. Cependant 90 % des recettes de la Fédération viennent de partenariats qui 
concernent l
de 50 
nous fournira un outil de mesure précis de ces flux. 

La Fédération française de tenn
puisque Roland-Garros génère chaque année plus de 150 
une grande partie de ces sommes est redistribuée vers les échelons locaux, sous forme 

 10 000 emplois. 

 Buffet 

prochainement ajoutés à la liste du décret Télévision sans frontières. Cela permettra aux 
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générée par le fait que le numérique vient concurrencer les retransmissions télévisuelles. 

Monsieur Darmanin, en matière de partenariat privé  objet de la proposition 
n° 12 , il faut généraliser les bonnes pratiques pour inclure dans les conventions, à côté du 

devrions être capables de diffuser ce modèle vertueux. 

Sans les subventions publiques de certaines collectivités locales, tout un pan du 
sport professionnel ne pourrait pas exister. Le volley-ball féminin est par exemple 
subventionné à 66 %. Les conventions liant les collectivités locales aux clubs professionnels 
et aux sociétés sportives restent parfois trop légères ou confuses. Or, les achats de prestations 

 identifiés et évalués. Il faut donc 

sport professionnel. 

des taxes sur les paris sportifs en ligne soit reversée aux fédérations. Ainsi, la Fédération 
française de football reçoit 2 

 

Mme la ministre. Les entreprises sportives pourraient être éligibles à un 

pourraient soutenir les collectivités locales qui investissent dans les équipements sportifs de 
proximité, en renfort des moyens du CNDS. Nous travaillons sur ces deux aspects avec 
M. Jean-Pierre Jouyet. 

M. le président Gilles Carrez. Madame la ministre, je vous remercie pour vos 
réponses. 

La Commission autorise  145 du Règlement, la 

publication du rapport de 

sport professionnel et les solidarités avec le sport amateur. 
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 LISTE DES PROPOSITIONS 

 

Mieux connaître pour mieux évaluer 

Proposition n° 1 et de 
 

Proposition n° 2 : Procéder à une évaluation complète des dépenses 
fiscales rattachées à la mission Sport, jeunesse et vie associative (mécénat, dons) 
permettant de juger de leur efficacité et de leur impact sur le développement du 
secteur sportif. 

Proposition n° 3 : Étudier, en y associant les représentants du football 

exceptionnelle de 75 % due par les entreprises sur les salaires annuels supérieurs à 
1  

 

Conforter les ressources du Centre national de développement du sport 

Proposition n° 4 
« Buffet » aux droits de retransmission cédés à des diffuseurs français par des 

. 

Proposition n° 5 : Prolonger au-delà de 2015 le prélèvement exceptionnel 
de 0,3 % sur les mises, hors paris sportifs, de la Française des jeux destiné à 
financer l  

Proposition n° 6 : Tenir compte dans les critères d'attribution des 
subventions du CNDS de l'importance des ressources propres et de l'économie du 
secteur professionnel des fédérations concernées 

 

Conforter la solidarité entre sport professionnel 

et sport amateur 

Proposition n° 7 
 

Proposition n° 8 : Rendre obligatoire la dimension de solidarité entre 
sport professionnel et sport amateur dans les conventions liant les fédérations et 
les ligues, et celles liant les associations support et les sociétés sportives. 
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Proposition n° 9 : Mieux définir le statut des équipes nationales et les 
conditions de mise à disposition des joueurs par les clubs. 

Valoriser et diffuser les bonnes pratiques 

Proposition n° 10 : Exploiter plus systématiquement les grands 
événements sportifs au profit du sport amateur. 

Proposition n° 11 :  en France de 
 

Proposition n° 12 : Intégrer dans les conventions de partenariat privé un 
volet « sport pour tous » (éducation par le sport, soutien au sport, amateur, 
intégrité du sport...). 

 

Diversifier les sources de financement du sport 

Proposition n° 13 : Maintenir les dépenses fiscales de la mission Sport, 

Jeunesse et vie associative ayant un impact dans le développement du sport. 

Proposition n° 14 : Développer et inciter à la création des fonds de 
dotation. 

 

Proposition n° 15 
territoriales, les 
financements de la BPI pour les investissements sportifs. 
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 ANNEXE 1 : LISTE DES PERSONNES ENTENDUES 
ORMATION 

 

CNOSF 

 M. Denis Masseglia, président 

 M. Thomas Remoleur, directeur des relations institutionnelles 

Fédération française de rugby 

 M. Pierre Camou, président 

 M. Olivier Keraudren, directeur de cabinet 

Fédération française de handball 

 M. Jacky Bettenfeld, vice-président 

 M. Alain Kouby, trésorier 

Fédération française de volley-ball 

 M. Yves Bouget, président 

Fédération française de tennis 

 M. Gilbert Ysern, directeur général 

 M. Jérémy Botton, directeur général délégué 

Fédération française de golf 

 M. Jean-Lou Charon, président 

 Mme Brigitte Deydier, directrice de la communication, directrice Ryder 
Cup France 2018 

Fédération française de football 

 M. Noël Le Graët, président 

 M. Victoriano Melero, directeur de cabinet 
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Ligue de football professionnel 

 M. Frédéric Thiriez, président 

Association nationale des ligues de sport professionnel 

 M. Patrick Wolff, président 

 M. Frédéric Besnier, directeur 

Amaury sport organisation (ASO) 

 M. Christian Prudhomme, directeur du Tour de France 

 M. Pierre-Yves Thouault, directeur adjoint du cyclisme 

Association nationale des élus en charge du sport (ANDES) 

 M. Jacques Thouroude, président 

La Française des jeux 

 M. Christophe Blanchard-Dignac, président 

 Mme Amel Bouzoura, responsable relations institutionnelles 

Conseil supérieur de  

 Mme Christine Kelly, présidente de la mission Sport 

 M. Jean-Pierre Camby, conseiller auprès du président 

Centre de droit et d'économie du sport (CDES) 

 M. Jean-Pierre Karaquillo, Président de l'association CDES-Progesport, 
directeur du laboratoire 

Orangina Schweppes France 

 Mme Perrine Lebrun, responsable des affaires publiques 
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 ANNEXE 2 : PRÉSENTATION DE LA PHASE DE DIAGNOSTIC 
ÉVALUATION DE L ACTION PUBLIQUE 
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 ANNEXE 3 : LES CHIFFRES CLÉS ÉCONOMIE DU SPORT 

16,5 millions de licenciés, 3,5 millions de bénévoles, 107 fédérations et groupements sportifs 
membres du CNOSF, 7 ligues professionnelles. 

En 2009, la dépense sportive en  
se maintient ainsi à son niveau de 2008. Les ménages représentent près de la moitié de cette 
dépense (16,5 
importante de la dépense sportive (plus de 40 %), soit 15,1 

 %, avec des 
dépenses de parrainage sportif restées stables par rapport à 2008. La dépense sportive 
représente 1,85 % du produit intérieur brut (proportion stable dans les années récentes). 

Le secteur sportif associatif représente 170 000 salariés pour 78 240 ETP. 

Plus de 3 000 joueurs professionnels et près 2 000 joueurs en formation évoluent dans les 
clubs et centres de formation du basket, football, handball, rugby et volley professionnel. 

non délocalisables, chaque club étant une structure bicéphale constituée de staff sportif et 
 225 

emplois pour le seul football. 

Avec un chi  milliard 
basket, de football, de handb
des activités connexes liées au sport professionnel (prestataire, médias, équipement, 

de la production cinématographique et constitue un réel moteur de croissance. 

Le volume des cotisations de sécurité sociale, des impôts et taxes acquittés par les clubs 
professionnels de basket, de football, de handball, de rugby et de volley est de 423 millions 

 en 2012. 

Le montant cumulé des subventions de fonctionnement des collectivités locales reçues par 
les clubs professionnels (société et association cumulées) atteint 55,7 % pour la PRO A et 
32,4 % pour la PRO B du plafond autorisé par la loi (plafond cumulé en multipliant les 
2,3  % pour la Ligue 1, 
27,3 % pour la Ligue 2, 49,3 % pour le TOP 14 et 29,3 % pour la PRO D2, 35,7 % pour la 
Ligue A Masculine, 23,2 % pour la Ligue B masculine et 25,3 % pour la Ligue A féminine 
et 47,8 % pour la D1M de handball. 

Les collectivités territoriales sont propriétaires à près de 99 % des enceintes sportives 
utilisées par les clubs professionnels. 

De la saison 2009/2010 à la saison 2011/2012, le coût de la prise en charge des forces de 
 millions à 4,34 millions pour les clubs de Ligue 1 et de 

354 840 euros à 486 700 euros pour les clubs de Ligue 2. 

Le budget du CNDS est estimé en 2013 à 269,7 millions dont 40,9 millions d'euros issus de 
la Taxe Buffet » (droits de retransmission cumulés des fédérations et des ligues 
professionnelles) soit 15,1 % de son budget. 

Le CNDS a également pour source de financement la taxe de 1,8 % prélevée sur les sommes 
misées sur les paris sportifs des opérateurs agréés évaluée à 31  
Sources : CNOSF, ANLSP après enquête auprès de ses ligues, Stat-Info février 2012 (publication statistique du ministère 

des Sports). 


